
Allgemeines Unterrichtswesen 

Studienrichtung Wirtschaftswissenschaften 

 
Ergänzte Lehrpläne zur Erlangung  

des Nachweises der Kenntnisse in Betriebsführung 

 
 
 
Lehrplan 06/2000/247 im 3. Jahr: Ergänzungen vom 2. Oktober 2008 

 
• Der Themenbereich  

« La législation 
1. Les responsabilités, les droits et obligations du commerçant 
2. La faillite 
3. Les pratiques du commerce et la protection du consommateur 
4. Les accords » 

 
ist einzufügen in: 

Économie générale  
L’agent économique « entreprise » 

 
 
Lehrplan 85/2001/247 im 4. Jahr: Ergänzungen vom 2. Oktober 2008 

 
Es liegen keine Ergänzungen vor. 

 

 

Lehrplan 07/2000/247 im 5. Jahr: Ergänzungen vom 2. Oktober 2008 

 
• Der Themenbereich 

« Les aides publiques, subsides et crédits » 
 
ist einzufügen in: 

Economie financière 
3. Les emplois des banques  

3.2 Le crédit aux entreprises 
 

• Der Themenbereich 
« Le mécanisme de la TVA »  

 
ist einzufügen in: 

Economie de l’entreprise 
Les mécanismes comptables de base 

 



Lehrplan 84/2001/247 im 6. Jahr: Ergänzungen vom 2. Oktober 2008 

 
• Die Themenbereiche 

« Les assurances obligatoires et facultatives (assurances sociales, assurances 
responsabilité civile,…) » und 
« Règlementation en matière d’environnement, d’aménagement du territoire et de 
normes en matière d’hygiène, d’implantation commerciale, d’établissement à risque »  
 
sind einzufügen in: 

Economie de l’entreprise 
1. La structure de l’entreprise 

2. Les sociétés commerciales 
 

• Der Themenbereich 
« Esprit d’entreprendre et compétences entrepreneuriales: 

1. les motivations, les qualités et l’attitude de l’entrepreneur, l’esprit innovant et 
créatif, l’envie de prendre des risques ; 

2. l’importance et les méthodes de se connaître soi-même ; 
3. connaître les conseillers professionnels et l’importance de se faire conseiller ; 
4. la réalisation d’un plan d’entreprise (y compris d’un plan financier et la tenue 

d’un tableau de bord de gestion) et son étude de faisabilité » 
 
ist einzufügen in: 

Economie de l’entreprise 
2. Les fonctions de l’entreprise  

1. La fonction administrative et la direction  
 

• Der im KE angegebene Themenbereich 
« Les principes généraux de l’impôt des sociétés et les versements anticipés »  

 
ist einzufügen in: 

Droit fiscal 
Nach 

1. La fiscalité : outil du processus démocratique 
2. L’impôt des personnes physiques : de la déclaration au 

recouvrement 
ist der folgende Untertitel zusätzlich aufzunehmen: 

3. Les principes généraux de l’impôt des sociétés et les versements 
anticipés 

 


